
 

 

SIAEP DE LA REGION  
DE QUESTEMBERT 
 

16 avenue de la Gare 
56230 QUESTEMBERT 

 Horaires d’ouverture au public : 
 

  Lundi et mercredi : 9h00-12h30 / 14h00-17h30 
  Mardi et jeudi : 9h00-12h30 
  Vendredi : 9h00-12h30 / 14h00-17h00 

 

Tél. : 02 97 26 04 28  E-mail : contact@siaep-questembert.fr  Site Internet : www.siaep-region-questembert.fr 
 

Communes adhérentes du SIAEP, Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable : 
Berric, Caden, Larré, Lauzach, La Vraie-Croix, Le Cours, Le Guerno, Limerzel, Malansac, Marzan, Molac, Noyal-Muzillac, Péaule, Pluherlin, 
Questembert et Saint-Gravé. 
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 INTITULÉ DU POSTE :  

PÔLE TECHNIQUE / SERVICE PUBLIC ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SPAC) 

ASSISTANT(E) ADMINISTRATIF(VE) 

 
EMPLOYEUR : LE SIAEP REGION DE QUESTEMBERT (Syndicat Intercommunal d’Eau et 
d’Assainissement de la Région de Questembert). 
 
- Type d’emploi : CDD 12 mois pour accroissement temporaire d’activités 
 
- Motif de recrutement : Accroissement temporaire lié au déploiement du Service Public 
d’Assainissement Collectif (SPAC) 
 
- Cadre d’emploi : Contrat établi par référence au cadre d’emploi de filière administrative de 
la Fonction Publique Territoriale, catégorie C 
 
- Temps complet (1607 heures annuelles) 
 
- Poste à pourvoir : Dès que possible 
 
- Date-limite de candidature : avant le lundi 19 mai 2025 à 12h00. 
 
- Résidence administrative : 16 avenue de la gare, 56230 QUESTEMBERT (gare ferroviaire à 
deux pas). 
 
En Bretagne Sud, à 20 minutes de l’Océan, de Vannes et du Golfe du Morbihan, le Syndicat 
Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable de la Région de Questembert (SIAEP) est 
installé sur la commune de Questembert.  
Petite ville de 8000 habitants, dotée de tous les commerces et services de proximité, 
d’établissements scolaires jusqu’au lycée, d’une large palette de loisirs et activités sportives, 
tissu associatif dense (cinéma, piscine, multiples clubs sportifs, programmation variée de 
spectacles à la salle socio-culturelle…), Questembert est une commune en plein 
développement, où il fait bon vivre, à quelques minutes des grands axes routiers et bien 
desservie par le train et autres transports en commun (bureaux du SIAEP à 100 mètres de la 
gare). 
Le SIAEP exerce depuis de nombreuses années les compétences eau potable et assainissement 
des eaux usées (collectif et non collectif) sur un périmètre de 15 communes (17 000 usagers 
au service public de l’Eau) via des contrats d’exploitation déléguée, un SPANC en régie (6 600 
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installations), et les contrôles de branchements à l’assainissement collectif repris en régie 
depuis 2023. 
Structure dynamique qui poursuit son développement, c’est avec vous que le SIAEP 
QUESTEMBERT souhaite continuer à évoluer pour répondre aux enjeux de demain et 
concrétiser ses nombreux projets. Rejoignez-nous ! 
 
SOUS L’AUTORITE DIRECTE DU RESPONSABLE DU PÔLE TECHNIQUE EAU / ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 
 
MISSIONS PRINCIPALES 
 
INTERFACE du SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (SPAC) 

 
BRANCHEMENTS EXISTANTS :  

1 - Communiquer/ sensibiliser les diverses parties prenantes aux contrôles de 
branchement sur les enjeux et sur l’obligation de travaux conformes (usagers du service, 
notaires, agences immobilières…), sur les redevances de contrôle et sur les sanctions 
encourues par les contrevenants (pénalités) 

2 - Gérer les demandes de contrôle par le SPAC (en délégation ou en régie) pour la 
réalisation des diagnostics demandés lors des cessions immobilières avec gestion du 
dossier administratif.  

- En cas de délégation de la prestation de contrôle vente :  aide au montage et à la 
passation du marché public de prestation de services  

- Interface avec le prestataire dans le suivi et l’exécution du marché  
- Suivi administratif du marché de prestation : bons de commandes, facturation 
- Gestion des demandes de contrôles vente :  planification dans l’agenda et report 

éventuel en lien avec le service des contrôleurs, formulaire de demande de 
contrôle à compléter 

- Transmission du rapport de contrôle 
- Suivi de l’avancement des dossiers en situation de raccordements non conformes 

constatés lors des diagnostics-ventes : suivi de l’avancement de la démarche de 
travaux de mise en conformité à effectuer dans le délai prescrit 

- Tenue et mise à jour du fichier des contrôles vente 
- Facturation de la redevance de contrôle de branchements diagnostic vente : 

émission du titre de recettes 
- Suivi des non conformités (contrevenants) et émission des titres de pénalités   
- Relance et gestion des réclamations. 
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3 - Gérer les demandes de contrôle par le SPAC (en délégation) pour la réalisation des 
enquêtes de branchement réalisés à la demande du service dans le cadre de travaux ou 
hors travaux avec gestion du dossier administratif.  

- Gestion des enquêtes de branchement :  mise à jour de la base de données, 
planification et suivi des enquêtes  

- Transmission du rapport de contrôle 
- Suivi de l’avancement des dossiers en situation de raccordements non conformes 

constatés lors des enquêtes : suivi de l’avancement de la démarche de travaux de 
mise en conformité à effectuer dans le délai prescrit 

- Tenue et mise à jour du fichier des enquêtes 
- Suivi des non conformités (contrevenants) et émission des titres de pénalités   
- Relance et gestion des réclamations. 

 
 
MISSION SECONDAIRE : ASSISTANCE AU POLE TECHNIQUE EAU-ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF. 

 
 Communication en amont sur les travaux SIAEP : aide au pôle technique Eau-

Assainissement à la préparation du listing des abonnés et à l’envoi des courriers 
d’information 

 Aide à l’accueil du pôle technique : renseignements généraux et orientation des 
demandes si besoin  

 Contribution aux réponses du SIAEP aux consultations du service GMVA Application 
Droit du Sol 

 Assistance diverse (ex : réponse aux demandes d’interventions d’antennistes dans le 
respect des conventions). 
 

PROFIL RECHERCHÉ 
 

 Niveau souhaité : formation de niveau BAC à BAC + 2 
 Une expérience professionnelle dans le domaine de l’eau-assainissement ou en 

collectivité serait un plus 
 Aisance rédactionnelle, rigueur et méthode 
 Sens du service public 
 Force de proposition 
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CONDITIONS D’EXERCICE 
 
- Horaires réguliers (39h hebdomadaires du lundi au vendredi) et jours RTT. 
- Rémunération statutaire (référence à un grade et à un indice de la fonction publique filière 

administrative catégorie C + régime indemnitaire en référence à grille interne).  
- Participation de l’employeur à la protection sociale santé et prévoyance 

 
Merci d’adresser votre lettre de motivation + CV par voie postale ou par courriel 
(kevain@siaep-questembert.fr) avant le lundi 19 mai 2025 à 12h00 à l’attention de : 

Monsieur le Président du SIAEP Région de QUESTEMBERT, 16 avenue de la gare, 56230 
Questembert. 

Renseignements sur le poste au tél. 02.97.26.04.28 auprès de Mme GUILLOU, responsable des 
Services Techniques ou par mail contact@siaep-questembert.fr 


